
Mieux
comprendre
pour bien
décider…
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Les annexes comptables sont le reflet de la réalité économique

de votre copropriété. Bien les comprendre est très important

car leur lecture vous renseigne sur la santé économique

et financière de votre copropriété.

Coopération et Famille a souhaité commenter ces documents

comptables pour vous en simplifier la lecture et vous

permettre d'aller rapidement à l'essentiel.

Mieux maîtriser les enjeux
économiques de la copropriété

La santé financière de votre copropriétéAnnexe 1
ÉTAT FINANCIER APRÈS RÉPARTITION AU 31/12/2008 (date de clôture de l’exercice)



Le suivi synthétique de votre budget
d’exploitation et des opérations exceptionnelles

COMPTE DE GESTION GÉNÉRAL DE L’EXERCICE CLOS RÉALISÉ (N) ET BUDGET PRÉVISIONNEL DE L’EXERCICE (N+2)

Annexe 2

Annexe 3
Le suivi détaillé du budget d’exploitation
par clé de répartition

COMPTE DE GESTION POUR OPÉRATIONS COURANTES DE L’EXERCICE CLOS RÉALISÉ (N) ET BUDGET PRÉVISIONNEL DE L’EXERCICE (N+2)



Annexe 4

COMPTE DE GESTION POUR TRAVAUX DE L’ARTICLE 14-2 ET OPÉRATIONS EXCEPTIONNELLES

ÉTAT DES TRAVAUX DE L’ARTICLE 14-2 ET OPÉRATIONS EXCEPTIONNELLES VOTÉS ET NON ENCORE CLÔTURÉS À LA FIN DE L’EXERCICE

HORS BUDGET PRÉVISIONNEL DE L’EXERCICE CLOS RÉALISÉ (N)

Le suivi des investissements votés
par l’assemblée générale

Le suivi détaillé des opérations hors budget
par clé de répartition

Annexe 5



Une copropriété bien gérée,
c’est un bien immobilier valorisé, ce sont aussi
de meilleures relations entre les résidants
et un cadre de vie plus agréable.

Coopération et Famille construit et gère des logements

sociaux au sein de résidences qui accueillent souvent des

copropriétaires et des locataires. Ces compétences sont un

véritable atout dans les missions de syndic qui lui sont confiées.

Elles confèrent aux équipes de Coopération et Famille une

grande maîtrise des problématiques de l’habitat : technique,

réglementaire, sociale.

Nous adoptons dans l’exercice de nos métiers une démarche

de transparence et défendons les valeurs que sont le dialogue

et le respect des engagements.

Notre action repose sur l'efficacité économique et la vocation

sociale. Notre ambition est de développer avec vous des

solutions efficaces pour entretenir et valoriser les immeubles

tout en maîtrisant les coûts. Nous avons à cœur de travailler

étroitement avec les syndicats de copropriétaires.

Lors de l’assemblée générale, vous participez

aux décisions relatives au budget, aux travaux,

au fonctionnement général de la copropriété.

Qu’il s’agisse des charges d’exploitation ou des

investissements nécessaires pour assurer la

pérennité de la copropriété, la compréhension

des enjeux économiques par chacun est une

nécessité. Elle nous permet d’avoir ensemble

un débat constructif et de prendre les bonnes

décisions en assemblée générale.



Des questions sur les annexes ou sur tout autre sujet ?

Des interlocuteurs privilégiés sont à votre écoute
pour vous répondre

Le responsable de l’unité locale
de gestion (ULG)

Il assure la fonction de syndic avec
l’appui de son équipe. Il assure les
relations avec les interlocuteurs
locaux (conseils syndicaux,
associations de locataires, élus…)

Vous pouvez le rencontrer en
prenant rendez-vous auprès
de l’unité locale de gestion

Le responsable de sites

Il coordonne les actions mises en place
dans votre copropriété et veille à leur bonne
exécution, pour vous apporter un service de
qualité au quotidien. Il gère les sinistres,
commande et suit la réalisation des travaux
d’entretien, etc. Pour toute question,
il est votre interlocuteur privilégié.

Ils vous accueillent et vous renseignent.
Selon la nature de votre demande,
ils vous orientent vers l’interlocuteur
compétent pour vous répondre. Ils
participent également à la gestion
administrative des copropriétés.

L’assistant du responsable de l’ULG
et l’hôte d’accueil

Pour les joindre, contactez votre Unité Locale de Gestion

Coopération et Famille - 17, rue de Richelieu - 75038 Paris cedex 01
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